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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-037

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-907 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - GRAND HOPITAL DE L'EST

FRANCILIEN
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-907 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
GRAND HOPITAL DE L'EST FRANCILIEN  
6 rue Saint Fiacre 
77100 MEAUX 
 

Finess financier : 770021145 
Finess PMSI : 770021145 -  GRAND HOPITAL DE L'EST F RANCILIEN 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GRAND HOPITAL DE L'EST FRANCILIEN
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,8430  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0262   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-037 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-907 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GRAND HOPITAL DE L'EST FRANCILIEN
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-126

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-910 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - HOPITAL FONDATION CHANTEPIE

MANCIER

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-126 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-910 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - HOPITAL FONDATION CHANTEPIE MANCIER
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-974 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
HOPITAL FONDATION CHANTEPIE MANCIER  
9 Rue Chantepie Mancier 
95290 L'ISLE ADAM 
 

Finess financier : 950000406 
Finess PMSI : 950000406 -  HOPITAL FONDATION CHANTE PIE MANCIER 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-126 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-910 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - HOPITAL FONDATION CHANTEPIE MANCIER
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         1,1490  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0735   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-126 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-910 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - HOPITAL FONDATION CHANTEPIE MANCIER
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-083

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-934 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CH SUD FRANCILIEN

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-083 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-934 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH SUD FRANCILIEN
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-934 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CH SUD-FRANCILIEN  
116 bd J. Jaurès 
91106 CORBEIL ESSONNES CEDEX 
 

Finess financier : 910002773 
Finess PMSI : 910002773 -  CH SUD-FRANCILIEN 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-083 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-934 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH SUD FRANCILIEN
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,9181  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0560   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-083 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-934 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH SUD FRANCILIEN
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-127

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-935 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CHI SUD ESSONNE DOURDAN

ETAMPES

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-127 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-935 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CHI SUD ESSONNE DOURDAN ETAMPES
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-935 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CHI SUD ESSONNE-DOURDAN-ETAMPES  
26 avenue Charles de Gaulle  -  BP 107 
91152 ETAMPES CEDEX 
 

Finess financier : 910019447 
Finess PMSI : 910019447 -  CHI SUD ESSONNE-DOURDAN- ETAMPES 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-127 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-935 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CHI SUD ESSONNE DOURDAN ETAMPES
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,9349  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0254   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-127 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-935 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CHI SUD ESSONNE DOURDAN ETAMPES
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-088

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-937 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - GROUPE HOSPITALIER NORD

ESSONNE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-088 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-937 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GROUPE HOSPITALIER NORD ESSONNE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-937 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
GROUPE HOSPITALIER NORD ESSONNE  
159 Rue Président F. Mitterrand 
91160 LONGJUMEAU 
 

Finess financier : 910110055 
Finess PMSI : 910110055 -  GROUPE HOSPITALIER NORD ESSONNE 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-088 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-937 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GROUPE HOSPITALIER NORD ESSONNE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,9524  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0562   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-088 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-937 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GROUPE HOSPITALIER NORD ESSONNE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-089

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-940 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - HOPITAL LES MAGNOLIAS

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-089 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-940 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - HOPITAL LES MAGNOLIAS
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-940 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
HOPITAL LES MAGNOLIAS  
77 rue du Perray 
91160 BALLAINVILLIERS 
 

Finess financier : 910150069 
Finess PMSI : 910150069 -  HOPITAL LES MAGNOLIAS 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-089 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-940 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - HOPITAL LES MAGNOLIAS
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,9003  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0733   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-089 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-940 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - HOPITAL LES MAGNOLIAS
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-084

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-941 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CTRE MED. PEDAGOGIQUE

VARENNES-JARCY

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-084 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-941 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CTRE MED. PEDAGOGIQUE VARENNES-JARCY
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-941 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CTRE MED. PEDAGOGIQUE VARENNES-JARCY  
29 rue de la Libération 
91480 VARENNES-JARCY 
 

Finess financier : 910150077 
Finess PMSI : 910150077 -  CTRE MED. PEDAGOGIQUE VA RENNES-JARCY 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-084 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-941 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CTRE MED. PEDAGOGIQUE VARENNES-JARCY
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         1,0597  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0659   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-084 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-941 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CTRE MED. PEDAGOGIQUE VARENNES-JARCY
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-087

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-942 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - GROUPE HOSPITALIER LES

CHEMINOTS

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-087 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-942 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GROUPE HOSPITALIER LES CHEMINOTS
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-942 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
GROUPE HOSPITALIER LES CHEMINOTS  
14 rue Alphonse Daudet 
91210 DRAVEIL 
 

Finess financier : 910150085 
Finess PMSI : 910150085 -  GROUPE HOSPITALIER LES C HEMINOTS 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-087 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-942 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GROUPE HOSPITALIER LES CHEMINOTS
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         1,0972  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0689   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-087 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-942 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GROUPE HOSPITALIER LES CHEMINOTS
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-086

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-943 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - GH LES CHEMINOTS CENTRE MOYEN

SEJOUR

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-086 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-943 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GH LES CHEMINOTS CENTRE MOYEN SEJOUR
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-943 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
GH LES CHEMINOTS CENTRE MOYEN SEJOUR  
14 rue Alphonse Daudet 
91210 DRAVEIL 
 

Finess financier : 910150085 
Finess PMSI : 910500040 -  GH LES CHEMINOTS CENTRE MOYEN SEJOUR 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-086 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-943 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GH LES CHEMINOTS CENTRE MOYEN SEJOUR
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         1,0954  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0308   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-086 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-943 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GH LES CHEMINOTS CENTRE MOYEN SEJOUR
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-085

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-944 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - ETABLISSEMENT DE SANTE LA

MARTINIERE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-085 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-944 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - ETABLISSEMENT DE SANTE LA MARTINIERE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-944 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
ETABLISSEMENT DE SANTE LA MARTINIERE  
Chemin de la Martinière 
91400 SACLAY 
 

Finess financier : 910811322 
Finess PMSI : 910811322 -  ETABLISSEMENT DE SANTE L A MARTINIERE 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-085 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-944 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - ETABLISSEMENT DE SANTE LA MARTINIERE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,8699  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0627   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-085 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-944 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - ETABLISSEMENT DE SANTE LA MARTINIERE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-101

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-945 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - HÔPITAL SUISSE DE PARIS

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-101 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-945 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - HÔPITAL SUISSE DE PARIS
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-945 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
HOPITAL SUISSE DE PARIS  
10 rue Minard 
92130 ISSY LES MOULINEAUX 
 

Finess financier : 920000635 
Finess PMSI : 920000635 -  HOPITAL SUISSE DE PARIS 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-101 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-945 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - HÔPITAL SUISSE DE PARIS
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,9418  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0481   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-101 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-945 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - HÔPITAL SUISSE DE PARIS
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-091

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-946 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CH DES QUATRE VILLES

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-091 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-946 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH DES QUATRE VILLES
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-946 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE HOSPITALIER DES QUATRE VILLES  
3 place de Silly 
92211 SAINT-CLOUD CEDEX 
 

Finess financier : 920009909 
Finess PMSI : 920009909 -  CENTRE HOSPITALIER DES Q UATRE VILLES 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-091 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-946 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH DES QUATRE VILLES
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,9827  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0295   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-091 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-946 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH DES QUATRE VILLES
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-094

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-947 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CMPR SUD PARISIEN

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-094 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-947 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CMPR SUD PARISIEN
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-947 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CMPR DU SUD PARISIEN  
25 avenue de la Paix 
92321 CHÂTILLON CEDEX 
 

Finess financier : 920016698 
Finess PMSI : 920016698 -  CMPR DU SUD PARISIEN 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-094 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-947 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CMPR SUD PARISIEN
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,8859  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,1677   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-094 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-947 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CMPR SUD PARISIEN
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-092

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-948 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CH RIVES DE SEINE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-092 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-948 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH RIVES DE SEINE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-948 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE HOSPITALIER RIVES DE SEINE  
36 boulevard du Général Leclerc  -  BP 79 
92205 NEUILLY-SUR-SEINE CEDEX 
 

Finess financier : 920026374 
Finess PMSI : 920026374 -  CENTRE HOSPITALIER RIVES  DE SEINE 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-092 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-948 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH RIVES DE SEINE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         1,1363  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0606   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-092 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-948 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH RIVES DE SEINE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-090

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-949 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CASH DE NANTERRE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-090 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-949 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CASH DE NANTERRE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-949 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CASH DE NANTERRE  
403 avenue de la République 
92000 NANTERRE 
 

Finess financier : 920110020 
Finess PMSI : 920110020 -  CASH DE NANTERRE 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-090 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-949 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CASH DE NANTERRE

51



 

 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         1,0268  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0253   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-090 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-949 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CASH DE NANTERRE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-093

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-950 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CH DEPARTEMENTAL STELL

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-093 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-950 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH DEPARTEMENTAL STELL
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-950 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CH DEPARTEMENTAL STELL  
1 rue Charles Drot 
92500 RUEIL-MALMAISON 
 

Finess financier : 920110053 
Finess PMSI : 920110053 -  CH DEPARTEMENTAL STELL 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-093 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-950 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH DEPARTEMENTAL STELL
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,8929  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,3705   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-093 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-950 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH DEPARTEMENTAL STELL
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-098

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-951 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - HÔPITAL GOUIN

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-098 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-951 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - HÔPITAL GOUIN
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-951 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
HOPITAL GOUIN  
2 Rue Gaston Paymal 
92110 CLICHY 
 

Finess financier : 920150018 
Finess PMSI : 920150018 -  HOPITAL GOUIN 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-098 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-951 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - HÔPITAL GOUIN
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         1,0644  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0219   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-098 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-951 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - HÔPITAL GOUIN
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-097

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-952 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - HÔPITAL CITE DES FLEURS

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-097 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-952 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - HÔPITAL CITE DES FLEURS
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-952 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
HÔPITAL CITE DES FLEURS  
1 rue de Dieppe 
92400 COURBEV0IE 
 

Finess financier : 920150075 
Finess PMSI : 920150075 -  HÔPITAL CITE DES FLEURS 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-097 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-952 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - HÔPITAL CITE DES FLEURS
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,9308  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0517   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-097 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-952 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - HÔPITAL CITE DES FLEURS
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-100

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-953 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - HOPITAL SAINT-JEAN DES

GRESILLONS

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-100 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-953 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - HOPITAL SAINT-JEAN DES GRESILLONS
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-953 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
HOPITAL SAINT-JEAN DES GRESILLONS  
89 avenue des Grésillons 
92230 GENNEVILLIERS 
 

Finess financier : 920300464 
Finess PMSI : 920300464 -  HOPITAL SAINT-JEAN DES G RESILLONS 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-100 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-953 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - HOPITAL SAINT-JEAN DES GRESILLONS
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,9834  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0794   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-100 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-953 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - HOPITAL SAINT-JEAN DES GRESILLONS
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-099

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-955 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - HOPITAL NORD 92

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-099 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-955 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - HOPITAL NORD 92
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-955 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
HOPITAL NORD 92  
75 Avenue de Verdun 
92390 VILLENEUVE LA GARENNE 
 

Finess financier : 920300985 
Finess PMSI : 920300985 -  HOPITAL NORD 92 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-099 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-955 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - HOPITAL NORD 92
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         1,1125  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0391   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-099 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-955 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - HOPITAL NORD 92
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-096

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-957 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - Fondation ROGUET de CLICHY

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-096 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-957 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - Fondation ROGUET de CLICHY
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-957 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
FONDATION ROGUET DE CLICHY  
58 rue Georges Boisseau 
92110 CLICHY 
 

Finess financier : 920710654 
Finess PMSI : 920710654 -  FONDATION ROGUET DE CLIC HY 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-096 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-957 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - Fondation ROGUET de CLICHY
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         1,1087  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0272   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-096 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-957 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - Fondation ROGUET de CLICHY
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-095

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-958 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CTRE GERONT LES ABONDANCES

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-095 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-958 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CTRE GERONT LES ABONDANCES
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-958 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE DE GÉRONTOLOGIE "LES 
ABONDANCES"  
56 rue des Abondances 
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT 
 

Finess financier : 920808037 
Finess PMSI : 920808037 -  CENTRE DE GÉRONTOLOGIE " LES ABONDANCES" 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-095 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-958 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CTRE GERONT LES ABONDANCES
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         1,1480  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0567   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-095 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-958 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CTRE GERONT LES ABONDANCES
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-107

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-960 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - GHI LE RAINCY-MONTFERMEIL

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-107 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-960 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GHI LE RAINCY-MONTFERMEIL
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-960 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
GHI LE RAINCY-MONTFERMEIL  
10 rue du Général Leclerc 
93370 MONTFERMEIL 
 

Finess financier : 930021480 
Finess PMSI : 930021480 -  GHI LE RAINCY-MONTFERMEI L 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-107 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-960 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GHI LE RAINCY-MONTFERMEIL
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         1,0609  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0886   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-107 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-960 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GHI LE RAINCY-MONTFERMEIL
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-105

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-961 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CTRE HOSP. ANDRE GREGOIRE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-105 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-961 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CTRE HOSP. ANDRE GREGOIRE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-961 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CTRE HOSP. ANDRE GREGOIRE  
56 boulevard de la Boissière 
93105 MONTREUIL-SOUS-BOIS CEDEX 
 

Finess financier : 930110036 
Finess PMSI : 930110036 -  CTRE HOSP. ANDRE GREGOIR E 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-105 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-961 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CTRE HOSP. ANDRE GREGOIRE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         1,3134  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0425   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-105 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-961 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CTRE HOSP. ANDRE GREGOIRE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-104

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-962 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CH DE ST DENIS

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-104 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-962 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH DE ST DENIS
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-962 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CH DE ST DENIS  
2 rue du Dr Delafontaine 
93205 SAINT-DENIS CEDEX 
 

Finess financier : 930110051 
Finess PMSI : 930110051 -  CH DE ST DENIS 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-104 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-962 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH DE ST DENIS
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         1,0664  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0525   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-104 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-962 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH DE ST DENIS
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-102

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-963 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CH ROBERT BALLANGER

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-102 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-963 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH ROBERT BALLANGER
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-963 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
C.H. ROBERT BALLANGER  
Boulevard Robert Ballanger 
93602 AULNAY-SOUS-BOIS CEDEX 
 

Finess financier : 930110069 
Finess PMSI : 930110069 -  C.H. ROBERT BALLANGER 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-102 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-963 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH ROBERT BALLANGER
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         1,3211  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0999   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-102 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-963 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH ROBERT BALLANGER
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-108

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-964 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - MAISON SANTE MEDICALE LES

FLORALIES

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-108 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-964 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - MAISON SANTE MEDICALE LES FLORALIES
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-964 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
MAISON SANTE MEDICALE LES FLORALIES  
2 rue Descartes  -  BP 19 
93171 BAGNOLET CEDEX 
 

Finess financier : 930150057 
Finess PMSI : 930150057 -  MAISON SANTE MEDICALE LE S FLORALIES 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-108 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-964 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - MAISON SANTE MEDICALE LES FLORALIES
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,9756  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0372   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-108 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-964 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - MAISON SANTE MEDICALE LES FLORALIES
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-106

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-965 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - ETAB. HOSPITALIER STE-MARIE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-106 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-965 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - ETAB. HOSPITALIER STE-MARIE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-965 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
ETAB. HOSPITALIER STE-MARIE  
28 rue de l'Eglise 
 
93420 VILLEPINTE 
 

Finess financier : 930500012 
Finess PMSI : 930500012 -  ETAB. HOSPITALIER STE-MA RIE 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-106 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-965 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - ETAB. HOSPITALIER STE-MARIE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,9698  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0103   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-106 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-965 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - ETAB. HOSPITALIER STE-MARIE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-103

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-966 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CENTRE PARIS EST

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-103 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-966 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CENTRE PARIS EST
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-966 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE PARIS EST  
7 rue Jean Moulin 
93130 NOISY LE SEC 
 

Finess financier : 930700018 
Finess PMSI : 930700018 -  CENTRE PARIS EST 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-103 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-966 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CENTRE PARIS EST
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         1,0166  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,1175   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-103 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-966 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CENTRE PARIS EST
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-113

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-967 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - GUSTAVE ROUSSY HOPITAL DE

CHEVILLY

LARUE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-113 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-967 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GUSTAVE ROUSSY HOPITAL DE CHEVILLY
LARUE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-967 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
GUSTAVE ROUSSY HOPITAL DE CHEVILLY 
LARUE  
39 rue Camille Desmoulins 
94805 VILLEJUIF CEDEX 
 

Finess financier : 940000664 
Finess PMSI : 940000656 -  GUSTAVE ROUSSY HOPITAL D E CHEVILLY LARUE 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-113 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-967 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GUSTAVE ROUSSY HOPITAL DE CHEVILLY
LARUE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         3,5178  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0138   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-113 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-967 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GUSTAVE ROUSSY HOPITAL DE CHEVILLY
LARUE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-115

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-968 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - LES HOPITAUX DE SAINT-MAURICE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-115 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-968 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - LES HOPITAUX DE SAINT-MAURICE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-968 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
LES HOPITAUX DE SAINT-MAURICE  
12-14 rue du Val d'Osne 
94415 SAINT MAURICE CEDEX 
 

Finess financier : 940016819 
Finess PMSI : 940016819 -  LES HOPITAUX DE SAINT-MA URICE 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-115 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-968 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - LES HOPITAUX DE SAINT-MAURICE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         1,0352  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,2197   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-115 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-968 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - LES HOPITAUX DE SAINT-MAURICE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-110

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-969 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CHI DE CRETEIL

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-110 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-969 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CHI DE CRETEIL
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-969 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CHI DE CRETEIL  
40 avenue de Verdun 
94000 CRETEIL 
 

Finess financier : 940110018 
Finess PMSI : 940110018 -  CHI DE CRETEIL 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-110 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-969 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CHI DE CRETEIL

102



 

 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         1,1065  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0092   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-110 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-969 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CHI DE CRETEIL
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-111

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-970 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CHI DE VILLENEUVE ST GEORGES

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-111 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-970 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CHI DE VILLENEUVE ST GEORGES
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-970 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CHI DE VILLENEUVE ST GEORGES  
40 allée de la Source 
94195 VILLENEUVE SAINT GEORGES CEDEX 
 

Finess financier : 940110042 
Finess PMSI : 940110042 -  CHI DE VILLENEUVE ST GEO RGES 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-111 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-970 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CHI DE VILLENEUVE ST GEORGES
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,7986  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0472   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-111 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-970 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CHI DE VILLENEUVE ST GEORGES
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-109

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-971 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CENTRE HOSPITALIER LES MURETS

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-109 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-971 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CENTRE HOSPITALIER LES MURETS
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-971 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE HOSPITALIER LES MURETS  
17 Rue du Général Leclerc 
94510 LA QUEUE- EN-BRIE 
 

Finess financier : 940140023 
Finess PMSI : 940140023 -  CENTRE HOSPITALIER LES M URETS 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-109 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-971 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CENTRE HOSPITALIER LES MURETS
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,9611  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0224   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-109 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-971 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CENTRE HOSPITALIER LES MURETS
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-114

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-972 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - INSTITUT ROBERT MERLE D

AUBIGNE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-114 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-972 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - INSTITUT ROBERT MERLE D AUBIGNE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-972 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
INSTITUT ROBERT MERLE D AUBIGNE  
2 rue du parc 
94460 VALENTON 
 

Finess financier : 940700032 
Finess PMSI : 940700032 -  INSTITUT ROBERT MERLE D AUBIGNE 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-114 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-972 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - INSTITUT ROBERT MERLE D AUBIGNE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,9729  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0753   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-114 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-972 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - INSTITUT ROBERT MERLE D AUBIGNE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-112

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-973 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CTRE READAPT FONCT DE VILLIERS

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-112 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-973 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CTRE READAPT FONCT DE VILLIERS
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-973 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CTRE READAPT FONCT DE VILLIERS  
15 avenue Montrichard 
94350 VILLIERS SUR MARNE 
 

Finess financier : 940700040 
Finess PMSI : 940700040 -  CTRE READAPT FONCT DE VI LLIERS 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-112 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-973 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CTRE READAPT FONCT DE VILLIERS
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,9781  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,2611   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-112 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-973 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CTRE READAPT FONCT DE VILLIERS

115



Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-128

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-974 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CENTRE HOSPITALIER LEON BINET

PROVINS

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-128 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-974 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CENTRE HOSPITALIER LEON BINET PROVINS
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-910 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE HOSPITALIER LEON BINET PROVINS  
Route de Chalautre 
77488 PROVINS CEDEX 
 

Finess financier : 770110070 
Finess PMSI : 770110070 -  CENTRE HOSPITALIER LEON BINET PROVINS 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-128 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-974 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CENTRE HOSPITALIER LEON BINET PROVINS
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,9088  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0338   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-128 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-974 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CENTRE HOSPITALIER LEON BINET PROVINS
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-122

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-975 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - GH CARNELLE-PORTES DE L'OISE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-122 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-975 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GH CARNELLE-PORTES DE L'OISE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-975 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
GH CARNELLE-PORTES DE L'OISE  
25 Rue Edmond Turcq 
95260 BEAUMONT SUR OISE 
 

Finess financier : 950001370 
Finess PMSI : 950001370 -  GH CARNELLE-PORTES DE L' OISE 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-122 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-975 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GH CARNELLE-PORTES DE L'OISE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,9596  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0380   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-122 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-975 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GH CARNELLE-PORTES DE L'OISE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-123

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-976 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - GHEM EAUBONNE MONTMORENCY

SIMONE

VEIL

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-123 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-976 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GHEM EAUBONNE MONTMORENCY SIMONE
VEIL
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-976 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
GHEM EAUBONNE MONTMORENCY SIMONE 
VEIL  
1 rue Jean Moulin 
95160 MONTMORENCY 
 

Finess financier : 950013870 
Finess PMSI : 950013870 -  GHEM EAUBONNE MONTMORENC Y SIMONE VEIL 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-123 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-976 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GHEM EAUBONNE MONTMORENCY SIMONE
VEIL
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,9731  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0424   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-123 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-976 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GHEM EAUBONNE MONTMORENCY SIMONE
VEIL
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-124

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-977 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - GROUPEMENT HOSP

INTERCOMMUNAL DU

VEXIN

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-124 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-977 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GROUPEMENT HOSP INTERCOMMUNAL DU
VEXIN
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-977 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
GROUPEMENT HOSP INTERCOMMUNAL DU 
VEXIN  
38 rue Carnot 
95420 MAGNY-EN-VEXIN 
 

Finess financier : 950015289 
Finess PMSI : 950015289 -  GROUPEMENT HOSP INTERCOM MUNAL DU VEXIN 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-124 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-977 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GROUPEMENT HOSP INTERCOMMUNAL DU
VEXIN
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         1,0298  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,1071   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-124 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-977 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - GROUPEMENT HOSP INTERCOMMUNAL DU
VEXIN
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-118

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-978 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article -CH VICTOR DUPOUY ARGENTEUIL

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-118 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-978 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article -CH VICTOR DUPOUY ARGENTEUIL
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-978 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CH VICTOR DUPOUY ARGENTEUIL  
69 rue du Lieutenant-colonel Prudhon 
95107 ARGENTEUIL CEDEX 
 

Finess financier : 950110015 
Finess PMSI : 950110015 -  CH VICTOR DUPOUY ARGENTE UIL 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-118 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-978 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article -CH VICTOR DUPOUY ARGENTEUIL
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,9217  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0964   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-118 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-978 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article -CH VICTOR DUPOUY ARGENTEUIL
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-117

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-979 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CH DE GONESSE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-117 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-979 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH DE GONESSE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-979 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CH DE GONESSE  
25 rue Bernard Février 
95503 GONESSE CEDEX 
 

Finess financier : 950110049 
Finess PMSI : 950110049 -  CH DE GONESSE 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-117 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-979 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH DE GONESSE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,9668  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,1307   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-117 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-979 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CH DE GONESSE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-116

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-980 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-116 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-980 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-980 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS 
PONTOISE  
6 avenue de l'Ile-de-France  -  CS 90079 
PONTOISE 
95303 CERGY PONTOISE CEDEX 
 

Finess financier : 950110080 
Finess PMSI : 950110080 -  CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS PONTOISE 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-116 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-980 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS

135



 

 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 
 
Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         1,1822  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0252   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-116 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-980 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CENTRE HOSPITALIER RENE DUBOS
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-119

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-981 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CTRE MED PEDAG J ARNAUD

BOUFFEMONT

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-119 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-981 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CTRE MED PEDAG J ARNAUD BOUFFEMONT
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-981 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CTRE MED PEDAG J ARNAUD BOUFFEMONT  
5 rue Pasteur 
95570 BOUFFEMONT 
 

Finess financier : 950150052 
Finess PMSI : 950150052 -  CTRE MED PEDAG J ARNAUD BOUFFEMONT 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-119 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-981 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CTRE MED PEDAG J ARNAUD BOUFFEMONT
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         1,5058  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0707   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-119 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-981 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CTRE MED PEDAG J ARNAUD BOUFFEMONT
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-125

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-982 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - LE PARC HÔPITAL DE TAVERNY

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-125 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-982 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - LE PARC HÔPITAL DE TAVERNY
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-982 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
LE PARC HOPITAL DE TAVERNY  
Chemin des Aumuses  -  BP 66 
95150 TAVERNY CEDEX 
 

Finess financier : 950500041 
Finess PMSI : 950500041 -  LE PARC HOPITAL DE TAVER NY 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-125 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-982 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - LE PARC HÔPITAL DE TAVERNY
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,9886  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,0580   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-125 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-982 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - LE PARC HÔPITAL DE TAVERNY
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-121

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-983 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article - CTRE THERAP PEDIATRIQUE

MARGENCY

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-121 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-983 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article - CTRE THERAP PEDIATRIQUE MARGENCY
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-983 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CTRE THERAP PEDIATRIQUE MARGENCY  
18 rue Roger Salengro 
95580 MARGENCY 
 

Finess financier : 950630012 
Finess PMSI : 950630012 -  CTRE THERAP PEDIATRIQUE MARGENCY 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         1,3570  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,1091   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-984 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CTRE READAPT CHATAIGNERAIE 
MENUCOURT  
Rue Bernard ASTRUC  -  BP N°30 
95180 MENUCOURT 
 

Finess financier : 950700021 
Finess PMSI : 950700021 -  CTRE READAPT CHATAIGNERA IE MENUCOURT 

                               
 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à         0,9982  pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à         1,1920   pour 
la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019 

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 
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